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MESURES ILLÉGALES PRISES PAR ISRAËL À JÉRUSALEM-EST OCCUPÉE
ET DANS LE RESTE DU TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPÉ

Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Comores, Cuba,
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Indonésie, Jordanie,
Koweït, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Sierra Leone,

Soudan, Tunisie et Yémen : projet de résolution

Additif

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Brunéi Darussalam, Pakistan, et Viet Nam

-----
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